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Note : 

 
Ce sujet comporte 17 pages, numérotées de 1/17 à 17/17. 

Assurez-vous que cet exemplaire est complet. 
S’il est incomplet, demandez un autre exemplaire au chef de salle. 

 
 
 

L'usage de la calculatrice avec mode examen actif est autorisé. 
L'usage de la calculatrice sans mémoire, « type collège » est autorisé. 

 
 
 

Aucun document n’est autorisé. 
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Vous êtes employé(e) en tant que chef barman au « Westside », un bar à cocktails, situé à Neuilly-

sur-Seine près du quartier de la Défense, dans un bel immeuble d’époque. 

Ce bar offre une vue imprenable sur la Seine et une ambiance jazzy et lounge, idéale pour mener 

des affaires ou savourer un moment de détente après le travail. Il propose une large variété de 

cocktails et du vin, accompagnés de tapas maison variés et un service attentionné et discret. 

 

 

SARL Westside 

1 rue Blaise Pascal 

92200 Neuilly-sur-Seine 

 

 09.85.85.XX.XX 

Ouvert du lundi au samedi de 17h à 1h 

Capital : 120 000 € 

RCS : Neuilly sur Seine B 726 124 897 

L’exercice comptable coïncide avec l’année civile 

L’établissement est ouvert toute l’année 

 

 

 

 
Madame Moulin, la gérante, vous confie la gestion des dossiers pour l’entreprise « Westside ». 
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DOSSIER 1 : LA GESTION DES STOCKS 

 

La situation : 

 

Madame Moulin vient de négocier une soirée à thème avec le représentant de l’association des 

anciens apprentis de l’EPMT (Ecole de Paris des Métiers de la Table). Il est prévu de servir un 

apéritif d’accueil à base de Champagne G.H. Mumm Cordon Rouge. 

 

Avant de procéder à une nouvelle commande, madame Moulin vous confie la mise à jour de la 

fiche de stock de ce Champagne. 

 

Votre rôle : 

 

1.1. Compléter la fiche de stock (ANNEXE 1.a) pour le mois de mai 2023 avec la méthode du 

CMUP après chaque entrée en vous aidant du DOCUMENT 1. 

Remarque : tous les chiffres seront arrondis au centième. 

 

1.2. Procéder à l’étude de la fiche de stock (ANNEXE 1.b). 

 

DOSSIER 2 : LE CONTRÔLE DU COÛT MATIÈRE  

 
La situation : 

 

Le Champagne G.H. Mumm Cordon Rouge est proposé à la vente au verre ou à la bouteille. Il 

n’est pas utilisé pour la préparation des cocktails. Madame Moulin souhaiterait faire une analyse du 

coût de ce Champagne afin de vérifier que le ratio et la marge sont toujours cohérents. 

 

Votre rôle : 

 

2. Compléter le tableau (ANNEXE 2) à l’aide du DOCUMENT 2, afin de déterminer le ratio 
matières et la marge brute du Champagne G.H. Mumm Cordon Rouge pour le mois d’avril 
2023. 
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DOSSIER 3 : LA FICHE TECHNIQUE 

 

La situation : 

 

Dans un souci de répondre au mieux à la demande de sa clientèle, madame Moulin envisage de 

remettre des classiques sur la carte des cocktails, le « Pick me up » et « le Mojito ». 

 

Votre rôle : 

 

3.1. Compléter la fiche technique (ANNEXE 3.a) du « Pick me up » afin de déterminer son 

prix de vente, à partir de l’extrait de la mercuriale DOCUMENT 3. 

 

Remarques :  

- Tous les chiffres seront arrondis au centième.  

- Nos cocktails sont toujours servis avec une coupelle d’olives en accompagnement. 

- L’établissement applique un coefficient multiplicateur de 4 pour les cocktails. 

 

Madame Moulin a décidé d’aligner le prix du Mojito sur celui de ses concurrents soit 10.50 €. 

 

3.2. Compléter le tableau d’analyse du prix du Mojito (ANNEXE 3.b) qui permettra de vérifier 

si le prix proposé correspond à l’objectif de ratio appliqué par l’entreprise. 

 
3.3. Conclure sur le résultat obtenu et donner 2 actions qui permettraient d’optimiser la 

gestion du coût matières. (ANNEXE 3c) 

DOSSIER 4 : LE BILAN 

 

La situation : 

 

Madame Moulin vient de recevoir son bilan comptable du « Westside » au 31 décembre 2022.  

Elle vous sollicite pour l’aider à l’interpréter.  

Votre rôle : 

 

4. Répondre à ses interrogations (ANNEXE 4) à l’aide du DOCUMENT 4.  
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DOSSIER 5 : LA LÉGISLATION DES DÉBITS DE BOISSONS 

 

La situation : 

Suite à une demande constante de ses clients, madame Moulin réfléchit à se diversifier en 

proposant la revente de tabac. Afin de s’assurer de vos connaissances en législation, elle vous 

demande d’analyser le DOCUMENT 5.  

 

Votre rôle : 

 

5. Répondre aux questions sur la législation (ANNEXE 5), à l’aide du DOCUMENT 5.  
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DOCUMENT 1 

 

MOUVEMENTS DES STOCKS 

 

Produit : Champagne G.H. Mumm Cordon rouge 75 cl 

 

 01.05 Stock initial    4 bouteilles à 23,20 € 

 06.05 Bon de sortie n°24   5 bouteilles 

 31.05 Bon de sortie n°53   9 bouteilles 

 28.04 Bon de sortie n° 21   5 bouteilles 

 12.05 Bon d’entrée n°32   12 bouteilles à 23,10 €  

 22.05 Bon de sortie n°42   6 bouteilles 

 04.05 Bon d’entrée n°23   36 bouteilles à 23,00 € 

 09.05 Bon de sortie n°29   6 bouteilles 

 16.05 Bon de sortie n° 37   7 bouteilles 

 27.05 Bon d’entrée n° 44   12 bouteilles à 23,20 € 

 

 

DOCUMENT 2 
 

LE CONTROLE DES COÛTS 
 
Voici les données pour le mois de mai 2023 concernant ce champagne : 

 

 Stock au 1er avril 2023 : 4 bouteilles à 23,20 € H.T. l‘unité 

 Stock au 31 avril 2023 : 31 bouteilles à 23,09 € H.T. l’unité 

 

 Achats du mois d’avril 2023 : 60 bouteilles pour un total de 1 383,60 € H.T. 

 

 Ventes T.T.C. d’avril : 125 verres au prix de vente unitaire de 11,50 € TTC 

    15 bouteilles au prix de vente unitaire de 69,00 € TTC 
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DOCUMENT 3 

 

EXTRAIT DE LA MERCURIALE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Extrait de la Mercuriale du « Westside » 

 

Produits Unité 
P.U. 
H.T. 

Jus goyave 1 L 2,85 

Jus mangue 1 L 2,9 

Jus orange 1 L 1,12 

Jus pamplemousse 1 L 1,84 

Jus passion 1 L 2,46 

Jus pomme  1 L 1,30 

….   

Sirop de banane 50 cl 3,42 

Sirop de cerise 50 cl 2,36 

Sirop de fraise 1 L 2,70 

Sirop de grenadine 1 L 2,40 

Sirop d’orgeat 50 cl 3,85 

…..   

Cognac VS 70 cl 18,60 

Cognac VSOP 70 cl 29,00 

Cognac XO 70 cl 46,00 

….   

Champagne 75 cl 16,20 

….   

Olives  1 kg 12.00 
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DOCUMENT 4 

 

BILAN COMPTABLE DU WEST SIDE 

 

BILAN au 31/12/2022 

ACTIF PASSIF 

ACTIF IMMOBILISÉ 

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

Immobilisations financières 

 

 

190 000 

150 000 

8 000 

 

CAPITAUX PROPRES 

Capital  

Résultat 

 

 

 
120 000 

 
195 570 

 
 
 

TOTAL 348 000 TOTAL 315 570 

ACTIF CIRCULANT 

Stocks  

Disponibilités 

Créances  

 

 

41 000 

16 450 

320 

 

DETTES 

Emprunt 

Fournisseurs 

 

 

 

85 000 
 

5 200 
 
 

TOTAL 57 770 TOTAL 90 200 

TOTAL ACTIF 405 770 TOTAL PASSIF 405 770 
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DOCUMENT 5 

 

REGLES DE REVENTE DU TABAC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23611 

Quels commerces sont autorisés à vendre du tabac ? 

Vérifié le 16 août 2018 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre), Ministère chargé des 
finances 

La revente de tabacs peut être autorisée en tant que service complémentaire pour certaines catégories de 
commerçants. 

Même si la vente au détail de tabacs manufacturés est un monopole des débits de tabac, la revente de tabacs est 
autorisée en tant que service complémentaire pour les commerces suivants : 

 les débits de boissons à consommer sur place ayant une licence III ou IV ; 

 les restaurants titulaires d'une « licence restaurant » ; 

 les stations-service implantées sur le réseau autoroutier ou les voies rapides ou express (en Corse toutes 
les stations-service y sont autorisées) ; 

 les établissements militaires, pénitentiaires ou recevant des personnes dont la liberté de circulation est 
restreinte. 

Le revendeur doit déterminer son débit de tabac de rattachement, auprès duquel il doit s'approvisionner de façon 
exclusive, et dont le gérant est tenu de lui fournir les quantités de tabac qu'il demande, dans la limite de 20 kg par 
mois. 

[…] Le revendeur est soumis à des obligations […] 

Au plus tard 15 jours avant le début d'activité de revente, doivent être effectuées : 

 une déclaration d'engagement par le revendeur cerfa n°15348*02 

 une attestation par le gérant du débit de tabac de rattachement cerfa n°15349*02 
Le revendeur peut cependant s'approvisionner auprès d'un autre débit, uniquement en cas de renonciation du 
gérant de débit le plus proche ou pendant la fermeture annuelle du débit de rattachement. 

En cas de renonciation d'approvisionnement, le gérant du débit de tabac le plus proche doit remettre une 
déclaration spécifique cerfa n°15350*02 au revendeur qui doit la conserver et en transmettre une copie au service 
local des douanes et droits indirects dont il dépend. 

Le gérant du débit de tabac de rattachement qui ne distribue pas de cigares peut autoriser l'établissement 
revendeur qui lui est rattaché à s'approvisionner auprès d'un autre débit de tabac. Il doit remettre au revendeur 
une autorisation cerfa n°15351*02. 

  Attention : 
le revendeur n'est autorisé à vendre des tabacs qu'aux seuls clients et usagers de son établissement, en tant que 
service complémentaire à l'activité principale de cet établissement, ainsi qu'à son personnel. 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23611
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22379
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R41223
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R41224
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R41225
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R41226
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ANNEXE 1.a 

FICHE DE STOCK 

 

Nom du produit : Champagne G.H. Mumm Cordon Rouge 75 cl            Stock mini :  4 bouteilles 
                                                                                                                     Stock maxi : 45 bouteilles 

Méthode : CMUP après chaque entrée                                           Stock de sécurité : 6 bouteilles  

 Entrées Sorties Stocks 

Dates Libellés Qté* P.U* Mtt* Qté P.U Mtt Qté P.U Mtt 

           

           

           

           

           

           

           

           

           

*Qté : Quantité  PU : Prix Unitaire  Mtt : Montant 
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ANNEXE 1.b 

 

ÉTUDE DE LA FICHE DE STOCK 

 

1.  Définir le stock d’alerte. 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

 

2.  Déterminer le montant du stock d’alerte du Champagne. (Détailler le calcul). 

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

 
3. Citer deux conséquences d’une mauvaise gestion des stocks. 

- ………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………….. 

 

- ………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………….. 
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ANNEXE 2 

TABLEAU DE CALCUL DU RATIO MATIERES ET DE LA MARGE BRUTE 

Champagne G.H. Mumm Cordon Rouge – Avril 2023 

 Calculs Résultats 

Consommations du mois 
(en nombre de bouteilles) 

  

Consommations du mois 
(en valeur) 

 

 
 

* 

Chiffre d’affaires T.T.C.  

 
 

* 

Chiffre d’affaires H.T.  

 
 

* 

Ratio matières  

 
 

* 

Marge brute   

 
 

* 

 * Arrondir à 2 décimales 
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ANNEXE 3.a 

FICHE TECHNIQUE DU COCKTAIL 

 " PICK ME UP" 
Volume 12 cl 

Ingrédients P.A. H.T. 
Conditionnement 

(cl) 
P.U. du cl Nombre de cl 

Prix total HT  
en €  

Champagne   
** 

 
6 ** 

Cognac VS   
** 

3 
** 

Jus d’Orange   
** 

2 
** 

Sirop de 
grenadine 

  
** 

1 
** 

 
Coût matières H.T.H.S.  

 

Accompagnement 
30 gr (Olives) 

 

Majoration décoration 0.10 

Coût matières Total H.T.H.S  

Ratio matière  25 % 

Coefficient multiplicateur 4 

Prix de vente H.T.H.S.  

Taux de service 15 %  

Prix de vente H.T.S.C. 
 

T.V.A. 20 %  

Prix de vente T.T.C. S.C.  
 
 

Prix de vente à la carte T.T.C.S.C. 
(arrondi à l'euro le plus proche) 

 

 

 

 

 

 
**Arrondir à 3 décimales 
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ANNEXE 3.b 

 

TABLEAU D’ANALYSE DU PRIX DU MOJITO 

 

Coût matières 2.30 

Coefficient multiplicateur (3)……………………….. 

Prix de vente H.T. H.S.  (2)……………………….. 

Montant du service ……………………….. 

Prix de vente H.T., S.C. (1)……………………….. 

Montant de la T.V.A. ……………………….. 

Prix de vente T.T.C., S.C. 10,50 € 

 

Détail des calculs : 

 

(1) …………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

(2) …………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

(3) …………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

 

ANNEXE 3.c 

 

 Conclusion 

………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Actions proposées : 

- …………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………... 

 

- …………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 
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ANNEXE 4 

 

ÉTUDE DU BILAN 

1.  Donner une définition simple du bilan. 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

2.  Expliquer ce que signifie le capital. 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

3.  Présenter le calcul qui amène au résultat comptable de 195 570 € dans le bilan de 

décembre 2022 de la société Westside. 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

4.  Nommer l’autre document comptable de synthèse obligatoire qui permet de déterminer le 

résultat qui apparait dans le bilan. 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 
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ANNEXE 5 

 

LEGISLATION DE LA REVENTE DU TABAC 

 

1.  Identifier l’organisme auprès duquel le revendeur est tenu de s’approvisionner. 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

2.  Préciser s’il existe une limite sur l’approvisionnement de tabac par le vendeur. 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

3.  Rappeler les règles concernant l’exposition des paquets de cigarettes et l’affichage 

publicitaire sur le tabac dans un débit de boissons. 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

4.  Citer au moins 4 obligations auxquelles sont soumis les revendeurs de tabac. 

 

-………………………………………………………………………………………………………….. 

 

-…………………………………………………………………………………………………………. 

 

-………………………………………………………………………………………………………….. 

 

-………………………………………………………………………………………………................ 
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